
 

 

Plan de lutte 
pour prévenir et 
combattre 
l'intimidation et la 
violence à l'école  

Plan de lutte et fiche de 
signalement 

Il est possible d’obtenir le plan 

de lutte intégral ou un résumé, 

en faisant la demande à la 

direction de l’école ou par le 

biais du site Internet de l’école. 

Si votre enfant est victime, 

auteur ou bien témoin d’un 

geste de violence ou 

d’intimidation, la situation 

doit être signalée. Il existe 

des fiches de signalement que 

les parents peuvent compléter. 

Ces fiches sont disponibles à 

l’école ou sur le site Internet. 

 

Votre slogan professionnel ici 
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VOTRE LOGO 

Au Cent re  de  se rv i ces  sco la i re  

des  Samares ,  nous nous enga -

geons ensemb le  a f i n  de  v i vre  

dans  un  m i l ieu  sa in  e t  sécur i -

ta i r e  pour  t ous .  Chaque ind i v i -

du  aux  p r i ses  avec une s i t ua-

t ion  d ’ i n t im idat ion  peut  en  

par le r  à  un adu l te  de  con-

f i ance .  Nous nous engageons à  

ag i r  a f i n  que la  s i t ua t ion  se  

règ le  rap idement .  Aucun  

échange  compor tant  de  la  v io -

lence  ou de  l ’ i n t im idat i on ,  en  

per sonne,  par  l ’ i n te rméd ia i re  

des  méd ias  soc iaux  ou dans  

les  t ranspor ts  s co la i res  n ’es t  

acceptab le .  I c i ,  nous vou lons  

que chaque pe rsonne  de  not re  

éco le  so i t  t ra i tée  e t  ag i sse  

avec c i v i sme ,  dans  un souc i  

d ’éga l i té  e t  de  respect  des  d i f -

fé rences .  

https://des-cascades.cssamares.ca 
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À tous les parents, 

dans le cadre de la loi visant à 

prévenir l’intimidation et toutes ses 

formes de violence à l’école, chacune 

des écoles a l’obligation de mettre 

sur pied un plan de lutte pour 

contrer l’intimidation et la violence. 

(Loi sur l’instruction publique, art. 

75.1 ). 

Ce plan de lutte est également en 

lien avec le code de vie de l’école. 

De plus, nous procéderons à 

l’évaluation annuelle de la situation 

de l’école et de l’efficacité des 

actions posées au regard de la lutte 

contre l’intimidation et la violence. 

La collaboration de tous les acteurs 

est importante dans cette lutte et 

celle des parents l’est tout 

particulièrement. 

Différence entre conflit et 
intimidation 

Le conflit « Est une opposition entre deux ou 

plusieurs élèves qui ne partagent pas le même 

point de vue. Le conflit peut entraîner des 

gestes de violence. »  

La violence  «Toute manifestation de force, 

de forme verbale, écrite, physique, 

psychologique ou sexuelle, exercée 

intentionnellement contre une personne, 

ayant pour effet d’engendrer des sentiments 

de détresse, de la léser, de la blesser ou de 

l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à 

son bien-être psychologique ou physique, à 

ses droits ou à ses biens.» art. 13, LIP 2012  

L’intimidation «Tout comportement, parole, 

acte ou geste délibéré ou non à caractère 

répétitif, exprimé directement ou 

indirectement, y compris dans le cyberespace, 

dans un contexte caractérisé par l’inégalité 

des rapports de force entre les personnes 

concernées, ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse et de léser, blesser, 

opprimer ou ostraciser; » art.13, LIP 2012  

On parle d’intimidation lorsqu’il y a : 

1. Intention ou non de faire du tort 

2. Une inégalité de pouvoir 

3. Des sentiments de détresse de la part de la 

victime 

4. Répétition des gestes ou paroles sur une 

certaine période 

 

 

Le plan de lutte contient 

Analyse - Analyse de la situation de l’école au 
regard des actes d’intimidation et de violence. 

Prévention - Les moyens de prévention visant à 
contrer toutes formes d’intimidation ou de 
violence mis en place dans l’école. 

Collaboration - Les moyens visant à favoriser la 
collaboration des parents. 

Signalement - Comment vous y prendre pour 
signaler un acte d’intimidation ou de violence ou 
pour formuler une plainte. 

Actions - Les actions qui pourront être prises 
lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est 
constaté par un élève, un enseignant, un autre 
membre du personnel de l’école ou par un 
parent. 

Confidentialité - De quelle manière est assurée 

la confidentialité des signalements ou des 

plaintes. 

Soutien aux élèves - Le soutien qui peut être 

offert à la victime, l’auteur ou le témoin d’un 

acte. 

Suivi - Les sanctions qui pourraient s’appliquer : 

Tout élève qui adopte un comportement de 

violence ou d’intimidation s’expose à des 

sanctions. 

Code de vie - Le suivi qui sera donné aux 

signalements : Assurer la coordination des 

actions du protocole d’intervention qui seront 

mises en place lorsqu’une situation de violence 

ou d’intimidation est constatée. 

Modification du code de vie de l’école afin de 

l’harmoniser avec la Loi visant à prévenir et à 

combattre l’intimidation et la violence à l’école. 

 


